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Présentation d’Ecomaison
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Qui sommes-nous ? 

Créé en 2011 – alors sous le nom d’Eco-mobilier, Ecomaison est  une 

société privée à but non lucratif, agréée par l’Etat  et financée par 
l’éco-participation payée par les consommateurs.

Elle est aujourd’hui composée de 68 actionnaires issus des secteurs 

de l’ameublement, de la literie, du bâtiment, du bricolage, du jardin 
et du jouet.

Avec 760 000 tonnes par an, Ecomaison est devenu aujourd’hui le 

1er fournisseur de bois recyclé en France.
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A quoi sert l’éco-participation ?

Le recyclage et la valorisation des déchets sont financés grâce à l’éco-participation, 
inclue dans le prix des produits et matériaux neufs.
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Le périmètre des produits de la filière

2 catégories :

1. Les jouets au sens de la directive sécurité du 22

fév rier 2010

2. Toutes les maquettes, les puzzles, les jeux de

société

Exclusions 

1. les articles d'écriture ou de dessin 

2. les jouets DEEE.
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Le périmètre Jouets - Ecomaison
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Remarques
- Les jeux et jouets électriques ou à piles ne sont pas pris en charge par Ecomaison 

- Les produits trop volumineux sont à prendre en charge directement auprès du client pour mise en arrière-magasin

JOUETS JEUX DE PLEIN AIR JEUX DE SOCIÉTÉ JOUETS CADEAU *

!
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* Donnés à titre gratuit



Le metteur sur le marché

3 cas de mise en marché :

13.12.2023

Les fabricants et industriels producteurs de jouets français

Importateurs (négoce, grossiste, distributeurs) et revendeurs sous 

marque de distribut ion

Vendeurs à distance, places de marché…
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Je suis metteur en marché quand…
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…je suis fabricant / industriel 

français

…je suis distributeur

Jouets

Je vends mon produit directement au 
consommateur

Mon produit est vendu par un distributeur aux 
consommateurs

J’expédie mon produit directement au 
consommateur mais il est vendu par un distributeur

J’ai un dépôt vente chez un distributeur

Je vends mon produit via une place de marché

J’importe mes produits auprès d’une société 
étrangère (Europe & Hors Europe)

Je vends des produits en marque de distributeur

Je vends des produits d’entreprises étrangères 
via des places de marché
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Les conditions à retenir

JOUETS 
MISE EN MARCHE DE MOINS DE 15,000 

UNITES / 15 TONNES

Fréquence Annuelle ou trimestrielle

Déclaration Au réel ou forfait  simplifié

Forfait Forfait  de 22 € par t ranche de 100 pièces 

Délais de paiement 15 février N+1

13.12.2023

Le metteur sur le marché déterminera, en début de chaque exercice, ses modalités de 

déclaration : trimestrielle ou annuelle.

Toute entreprise dont la mise sur le marché est inférieure à 15.000 pièces par an, sous réserve d’un 
poids unitaire maximal de 10 kilos et d’un poids total inférieur à 15 T, peut bénéficier du modèle 

dérogatoire.
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Forfait : conditions à retenir
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Attention, il est impossible de modifier les 
modalités de déclaration lorsque vous avez 

validé une première déclaration sur l'année 
civile en cours. 

Le metteur en marché applique un forfait annuel 
de 22 € par tranche de 100 pièces, sans 

déclaration de la catégorie, du poids ou du 
matériau de ces produits. 

Pour réaliser cette déclaration, vous pouvez 
utiliser le code unique suivant : 31 208 12 091 0.
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Outils de codification au réel des produits soumis à éco-participation

Les 5 étapes pour codifier vos 

produits (choisir successivement)

1. La filière

2. La campagne de mise sur le marché

3. La catégorie

4. Le type de produit

5. Le type de matériau majoritaire

6. Matériau majoritaire

7. Les caractérist iques du produit  : code 
caractérist ique 
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Une version Excel de ce 

générateur de code en 
ligne existe.
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A remplir au préalable

Contact signataire

Contact administrateur

Contact facturation (envoi 
de la facture à l’adresse 
mail indiquée)

Exactitude des informations 
renseignées dans l’espace 
services 

Mise à jour nécessaire au fil du 
temps de l’espace services par 
les administrateurs

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connexion/email

13.12.2023Tout  savoir sur la déclarat ion d'éco-part icipat ion annuelle

https://espace-services.eco-mobilier.fr/connexion/email


Comment déclarer ?

Connectez-vous sur votre 
compte Espace-Services

Les déclarations à faire sont soit :

- Dans vos notifications

- Dans le bloc « Déclarer à Eco-
mobilier »

- Dans la rubrique « Déclarations » 

de votre pastille en haut à droite 
de votre écran.

X
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Comment déclarer ?
Attention, pour pouvoir 
déclarer il faut que vous 
ayez bien renseigné :

- les modalités de 
déclaration

- le mode de paiement

Si vous souhaitez déclarer
en une fois plusieurs
établissements, il faut que
les modalités et modes de
paiement soient renseignés
pour tous les établissements

La gestion des modalités et
du mode de paiement se
fait au sein de chaque
compte

X

Sélection de l’établissement1234567

- Prélèvement

- Virement

- Chèque
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Pour déclarer, cliquer sur
le bouton « Déclarer » la
période concernée

Attention, les déclarations
ne se font que REP par REP
à ce jour ! Il faut faire une
déclaration distincte si
vous êtes concernés par
les autres filières agrées
par Ecomaison (Bâtiment,
Ameublement, brico-
Jardin)

13.12.2023

Comment déclarer ?

X

Jouets

ANNUEL  2023

Sélection de l’établissement1234567

du 01/01/2023 au 31/12/2023

ANNUELLE  

Tout  savoir sur la déclarat ion d'éco-part icipat ion annuelle



Comment déclarer ? Plusieurs options :

Vous pouvez déclarer en
important ou en saisissant
directement les codes et
unités fonctionnelles de vos
produits

Dans le cas où vous n’avez
rien à déclarer, cliquer sur
« Ne rien déclarer »

Pensez à renseigner le numéro
de commande interne à votre
entreprise si vous voulez que
cette référence apparaisse sur
la facture que nous vous
enverrons

X

XXXXXXX

du 01/01/2023 au 31/12/2023
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Comment déclarer le régime simplifié ?

Le template est unique et 
commun à toutes les filières 
REP

Les colonnes vert foncé sont 
obligatoires

Vous pouvez télécharger le 
modèle du fichier sur l’espace 
services

Le fichier à importer doit être 
en format .CSV

Code Ecomaison à 11 
chiffres

Nombre d'unités 
fonctionnelles

Tonnage 
(jusqu'à 3 
décimales) Vos références Montant d'éco-part (facultatif)

31208120910 10 

31207120910 22

• Choisissez de remplir le fichier avec les codes régimes réel ou le code de 
déclarat ion simplifiée.

• Déclarez par catégorie de produits et par unité ou par lots de 100 unités 
selon le code unique.

• ATTENTION : le principe d'arrondit  à la dizaine supérieure s'applique.
   > Déclarer 136 unités revient à 2 lots de 100

• Ce type de déclarat ion est ut ile pour les produits dont vous ne connaissez 

pas le matériau ou le poids.
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Impacts administratifs

1 

identifiant 

unique 

(IDU) par 

filière

1 

déclaration 

par filière

1 

facturation 

par filière

1 

paiement 

par filière

Ameublement

Bricolage et Jardin

Jeux et Jouets

Bâtiment 

1 

adhésion 

par filière *

* 1 contrat de services signé par filière
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Focus règlement 

A la demande via la direction financière : 
comptaclient@ecomaison.com

Disponible sur les factures

1 RIB par filière 

Sauf exception : 
• Centraliser le paiement sur un seul RIB, si multiples coordonnées 

bancaires impossibles à gérer votre système comptable

• Indiquer dans le libellé de votre règlement le ou(les) numéro(s) 
de facture
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Attention : La déclaration faite hors période de déclaration (adhésion tardive ou retard de déclaration) est 

payable à réception, comme précisé dans l’article 6.4.1 de l’annexe 4 de votre contrat de services Ecomaison
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Les prochaines étapes 

1er janvier 2023

Adhésion à

Application de 
l’éco-participation

Déclaration annuelle sur 
les mises en marchés 
2023 à Ecomaison

Facturation de l’éco-
participation sur la base des 
déclarations enregistrées

Au plus tard le 15 
février 2024

Du 1er janvier
Au 31 janvier 2024

MISES EN MARCHE 2023

La première déclaration (à faire du 1er au 31 janvier 
2024) se fait sur les mises en marché du 1er JANVIER 
2023 au 31 DECEMBRE 2023
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Pour en savoir plus

Découvrez tous les documents utiles 

sur ecomaison.com

Suivez nos actualités
sur notre site web et nos réseaux

Besoin d’aide ?

Appelez-nous

Ecrivez-nous à contact@ecomaison.com
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